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LA QUATRIÈME (4e) SÉANCE ORDINAIRE DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CÉGEP DE 
JONQUIÈRE S’EST DÉROULÉE LE MERCREDI 
26 MARS 2008. 

 
 
 
 

♦ INFORMATION D’ORDRE GÉNÉRAL 
a. Correspondance 

Monsieur Michel Gravel a fait part aux membres de la correspondance reçue, notamment du 
résumé d’un rapport portant sur la profession enseignante élaboré par le Comité patronal de 
négociation des collèges (CPNC). 
 

b. Inscriptions des élèves (premier tour) 
Madame Guylaine Proulx a présenté un tableau des demandes d’admission reçues au 1er 
tour pour le Cégep de Jonquière pour la session d’automne 2008 en comparaison à la 
session d’automne 2007. Elle a fait part aux membres des augmentations et des diminutions 
des demandes de certains programmes, notamment la hausse pour le programme Sciences, 
lettres et arts. Madame Proulx a présenté également le comparatif pour le Centre d’études 
collégiales en Charlevoix et a mentionné notamment qu’il y a 29 demandes d’admission pour 
le démarrage de la première cohorte du programme Techniques d’éducation spécialisée. Les 
membres ont échangé sur le sujet. 

 
♦ REPRÉSENTATION DU CECC AU CA 

Les membres ont unanimement résolu de surseoir à la demande du Centre d’études collégiales 
en Charlevoix (CECC) à l’effet d’assurer une représentation permanente d’un membre du 
personnel du CECC au conseil d’administration du Cégep de Jonquière. 
 

♦ CODE D’ÉTHIQUE DU PERSONNEL DU CÉGEP DE JONQUIÈRE 
Monsieur Michel Bouchard a déposé aux membres la version définitive du Code d’éthique du 
personnel du Cégep de Jonquière. Il a précisé que des consultations ont été faites auprès du 
personnel du Collège et du Centre d’études collégiales en Charlevoix dans ce dossier. Le conseil 
a alors adopté à l’unanimité ledit document. 
 

♦ CENTRE NAD : BAIL 
Monsieur Michel Gravel a déposé aux membres une carte géographique illustrant le futur 
emplacement identifié pour le Centre NAD à Montréal. Les membres ont alors mandaté le 
directeur des Services aux entreprises et aux organisations et du CPA, monsieur Gilbert Grenon, 
à signer une offre de location pour cet emplacement et dans le cas d’une acceptation des 
conditions par le locateur, à signer également le bail. 
 

♦ POSTES DE CADRES 
a. Poste de directeur des Services aux entreprises et aux organisations et du 

Centre de production automatisée 
À la suite de la démission de monsieur Alain Bouchard et considérant qu’au regard de 
l’évaluation du travail depuis la nomination temporaire de monsieur Gilbert Grenon et du 
contexte de l’ouverture du poste, soit un processus de sélection complet comprenant une 
entrevue et des tests psychométriques, les membres ont unanimement résolu de nommer 
monsieur Gilbert Grenon à titre de directeur des Services aux entreprises et aux organisations 
et du Centre de production automatisée, et ce, à compter du 27 mars 2008. 
 

b. Ouverture du poste de directrice ou de directeur du Centre d’études 
collégiales en Charlevoix (CECC) 
Monsieur Michel Gravel a rappelé que l’échec de deux processus consécutifs de sélection de 
candidats pour ce poste a fait en sorte que le Collège avait résolu de pourvoir le poste de 
directrice du CECC jusqu’au 30 juin 2008 par une nomination administrative. Après ces 
explications, les membres ont résolu de mandater le directeur général, monsieur Michel 
Gravel, pour procéder de nouveau à l’ouverture du poste de directrice ou de directeur du 
CECC. 
 

♦ PRÉVISION DE L’EFFECTIF, ANNÉE SCOLAIRE 2008-2009 
Madame Guylaine Proulx a présenté aux membres la prévision de l’effectif pour le Cégep de 
Jonquière qui a été établie à 3 080 élèves à temps complet à l’automne 2008 et à 2 930 élèves à 
temps complet à l’hiver 2009. En ce qui concerne le Centre d’études collégiales en Charlevoix, la 
prévision de l’effectif a été établie à 230 élèves à temps complet à l’automne 2008 et à 226 élèves 
à temps complet à l’hiver 2009 à l’enseignement régulier. Les membres ont mandaté le comité 
exécutif afin d’ajuster le nombre d’élèves en fonction de l’évolution réelle de la clientèle pour 
l’année 2008-2009. 
 
 



 

 

 

 
♦ ALLOCATION DES RESSOURCES ENSEIGNANTES, ANNÉE SCOLAIRE 2008-2009 

Étant donné la clientèle prévisible pour l’année scolaire 2008-2009, les membres ont autorisé 
l’embauche du personnel enseignant jusqu’à concurrence de 281,25 enseignantes et enseignants 
équivalents temps complet (ETC) pour le Cégep de Jonquière et jusqu’à concurrence de 25,96 
enseignantes et enseignants équivalents temps complet (ETC) pour le Centre d’études collégiales 
en Charlevoix. Les membres ont également mandaté le comité exécutif afin d’ajuster le nombre 
d’enseignantes et d’enseignants en fonction de l’évolution réelle de l’effectif pour l’année 2008-
2009. 
 

♦ COMMISSION DES ÉTUDES, ANNÉE SCOLAIRE 2007-2008 : ÉLECTION D’UN 
PROFESSIONNEL, EN REMPLACEMENT DE MONSIEUR GUY DORVAL 
Monsieur Michel Bouchard a informé les membres qu’à la suite de l’élection tenue le 6 mars 
dernier, monsieur Steeve Dufour a été élu pour siéger à la commission des études jusqu’au 
30 juin 2008, en remplacement de monsieur Guy Dorval. 
 

♦ AVIS DE LA COMMISSION DES ÉTUDES ET APPROBATION 
À la suite des recommandations favorables émises par la commission des études, les membres 
ont approuvé les éléments suivants : 

 Sept plans-cadres du programme d’attestation d’études collégiales en Inspection municipale (EEE.03); 
 Les modifications au programme d’attestation d’études collégiales en Conception mécanique (ELC.1Z); 
 Le nouveau programme d’attestation d’études collégiales en Bureautique et comptabilité (LCE.4Y); 
 Le nouveau programme d’attestation d’études collégiales en Perfectionnement en comptabilité financière 

(LCA.C7). 
 

♦ DEMANDE D’AVIS À LA COMMISSION DES ÉTUDES 
Les membres du conseil ont demandé l’avis de la commission des études sur les éléments 
suivants : 

 Les modifications au programme de diplôme d’études collégiales en Soins infirmiers (180.A0) du campus 
Jonquière; 

 La modification au programme de diplôme d’études collégiales en Technologie du génie industriel 
(235.B0); 

 Les modifications au programme de diplôme d’études collégiales en Techniques de l’informatique voie de 
spécialisation Informatique de gestion (420.AA); 

 La modification au programme de diplôme d’études collégiales en Arts et lettres (500.A1). 
 

♦ SANCTION DES ÉTUDES COLLÉGIALES 
Les membres du conseil d’administration ont approuvé l’attribution de 6 diplômes d’études 
collégiales au secteur préuniversitaire et de 16 diplômes d’études collégiales au secteur 
technique. 
 

♦ ÉVALUATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
a. Projet d’objectifs et de mandats, année 2007-2008 

Les membres du conseil ont résolu d’approuver le Projet d’objectifs et de mandats du 
directeur général pour l’année 2007-2008. 
 

b. Rapport du comité d’évaluation 
Les membres ont convenu de traiter les discussions portant sur ce point à huis clos. 

 
♦ DIVERS : MOTION DE FÉLICITATIONS – CERTIFICATION AUTODESK 

Les membres ont unanimement résolu de féliciter le Département de techniques de production et 
de postproduction télévisuelles et plus particulièrement monsieur Sylvain Boivin, enseignant, pour 
l’obtention d’une certification Autodesk. 
 

♦ PROCHAINE SÉANCE 
La prochaine séance ordinaire du conseil d’administration aura lieu le mercredi 23 avril 2008. 
 
 

 
Note importante : Le compte rendu donné ici est une synthèse des principaux points discutés au plus 
récent conseil d’administration et est livré à titre d’information seulement. Il n’est ni exhaustif ni ne 
prétend correspondre exactement ou complètement aux interventions, discussions ou résolutions qui ont 
eu cours dans le cadre de cette assemblée. Seul le procès-verbal signé par la présidente et le directeur 
des Affaires corporatives et des communications est un document officiel au sens de la Loi. Pour tout 
élément d’interprétation, on voudra donc référer à ce dernier document. 
 
 

LA DIRECTION DES AFFAIRES CORPORATIVES ET DES COMMUNICATIONS 
 


